PAGE  
2

Entreprise :
     

     

     

     
Caisse cantonale neuchâteloise

d’assurance-chômage

Administration centrale
Avenue Léopold-Robert 11a

Case postale 2384

2302 LA CHAUX-DE-FONDS

ATTESTATION 2012
L’employeur atteste qu’un contrôle des temps de présences auprès des travailleurs touchés par la réduction de l’horaire de travail a été mis en place.
Il doit pouvoir justifier du temps de présence, des éventuelles heures supplémentaires ainsi que tout type d’absences telles que vacances, maladie, accident…

Le formulaire « rapport concernant les heures perdues » fourni par la caisse d’assurance-chômage ne peut remplacer un contrôle du temps de travail.
De même que la mise en place d’un horaire fixe ne dispense pas l’employeur de posséder un système de contrôle du temps de travail.
Lu et approuvé le :
Timbre et signature : 
